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Règles de gestion ‐ Option de coûts simplifiés 
 

En complément des principes directeurs et des critères de sélection du Programme Régional Nouvelle-

Aquitaine 2021-2027, l’Autorité de gestion a souhaité définir des critères de gestion ainsi que des options 

de coûts simplifiés (OCS) afin de rendre efficace et efficient la mobilisation des fonds européens.  Ils sont 

présentés pour information au comité de suivi.   

 

Les modifications concernent : 

 Les règles de gestion communes à tout le Programme FEDER-FSE+ Nouvelle-Aquitaine 21/27 

 

Règle en vigueur 

 

Nouvelle Règle présentée au Comité de suivi 

Les options de coûts simplifiés sont obligatoires 

pour les opérations dont le coût total est inférieur à 

200 000 € à l’exception des opérations bénéficiant 

d’un soutien dans le cadre d’une aide d’Etat ne 

constituant pas une aide de minimis. 

 

Les options de coûts simplifiés sont obligatoires 

pour les opérations dont le coût total est inférieur à 

200 000 € à l’exception des opérations bénéficiant 

d’un soutien dans le cadre d’une aide d’Etat ne 

constituant pas une aide de minimis. 

Dans le cadre du recours aux taux forfaitaires, le 

taux réglementaire sera systématiquement 

appliqué (exemple : 15%, 7%, 40 %...).  

 

 

 La suppression de l’indication « ou en régime d’aides » dans la formulation : « pour les opérations 

supérieures à 200 000 € ou en régime d’aides » concernant les options de coûts simplifiés définis pour 

chaque typologie d’action. 

 

 Les critères d’éligibilité et l’application des options de coûts simplifiés dans le cadre de l’axe 4 FSE+ 

et des typologies d’actions suivantes : 

 

 OSP 4.5 

 Développement sur le territoire d’espaces régionaux d’accueil des publics favorisant la lisibilité 

de l’offre de formation et l’information sur les métiers et l’accès à l’emploi : animation et 

coordination de ces espaces. 



 

Critère d’éligibilité en vigueur 

 

 

Nouveau critère présenté au Comité de suivi  

  

Critères définis dans le cadre des Appels à Projets. 

 Pour les frais de personnel interne directs, taux 

minimum d'affectation du temps de travail de 

25 % au cours de la période travaillée sur le 

projet. 

 

 

 

OCS en vigueur 

 

 

Nouvelle OCS présentée au Comité de suivi  

  

OCS définis dans le cadre des Appels à Projets. 

 Pour toutes les opérations utilisation unique du 

taux forfaitaire maximal de 20 % des frais de 

personnel directs éligibles pour couvrir les coûts 

éligibles restants. 

 

 OSP 4.7 

 

 

OCS en vigueur 

 

 

Nouvelle OCS présentée au Comité de suivi  

  

« Pour les opérations dont le coût total est 

supérieur à 200 000 € ou en régime d’aides :  

utilisation unique du taux forfaitaire maximal de 40 

% des frais de personnel directs éligibles pour 

couvrir les coûts éligibles restants sauf pour les 

opérations dont les frais de prestations externes 

représentent plus de 50% des frais de personnel 

directs éligibles :  utilisation du taux forfaitaire 

allant jusqu'à 15% des frais de personnel directs 

éligibles pour le calcul des coûts indirects ». 

 

 « Pour les opérations dont le coût total est 

supérieur à 200 000 € ou en régime d’aides :  

utilisation unique du taux forfaitaire maximal de 40 

% des frais de personnel directs éligibles pour 

couvrir les coûts éligibles restants sauf pour les 

opérations dont les frais de prestations externes 

représentent plus de 50% des frais de personnel 

directs éligibles :  utilisation du taux forfaitaire 

allant jusqu'à 15% des frais de personnel directs 

éligibles pour le calcul des coûts indirects » (sauf 

pour les projets sous maîtrise d’ouvrage Région). 

 


